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1 PARTIE 1 - INTRODUCTION 

1.1 L’ALLERGIE ALIMENTAIRE 

1.1.1 Généralités 
 

Il existe différents types de réactions adverses aux aliments. Parmi celles-ci, l’alle gie 
alimentaire (AA) qui peut être définie o e l’e se le des a tio s i u ologi ues, IgE 

dépendantes ou non, faisant suite à l’e positio , le plus souvent, à des protéines 

ali e tai es d’o igi e a i ale ou g tale. Il s’agit d’u e uptu e de tol a e e t e 
l’o ga is e et les allergènes de l’e i o e e t.  

L’AA peut se p se te  sous diff e tes fo es liniques : ta leau  d’a aph la ie pouvant 

engager le pronostic vital, tableaux digestifs particuliers s d o e d’e t o olite i duite 
par les protéines alimentaires, œsophagite à osi ophiles), tableau singulier (anaphylaxie 

i duite pa  l’effo t .(1) 

L’AA est à diff e ie  de l’i tol a e ali e tai e ui est une réaction d’h pe se si ilit  
mettant en jeu des mécanismes variés : immunologiques  aladie œlia ue) ou non 

(enzymatiques o e l’i tol a e au la tose, toxiques comme la scromboïdose, 

pharmacologiques o e l’i hi itio  de la dia i e o dase pa  e tai s di a e ts, 
ta oli ues … .  

Les réactions allergiques impliquent une exposition à un allergène donné soit par ingestion, 

inhalation ou contact cutané.  

La p ise e  ha ge de l’AA pa  l’alle gologue epose su  u  i te ogatoi e précisant 

l’a a se et les o-facteurs aggravants (maladie asthmatique, p ise o o ita te d’al ool 
et de e tai s di a e ts, i fe tio s i te u e tes… , la réalisation de tests 

cutanés (prick-tests avec un extrait commercial ou avec un aliment natif) et par la recherche 

sanguine d’IgE sp ifi ues circulantes. 

E fi  e  l’a se e de a tio s cliniques initiales sévères,  la réalisation de tests de 

provocation oral (TPO) en milieu hospitalier par des équipes expertes pe et d’affi e  ou 
d’i fi e  le diag osti , de o aît e la dose réactogène du patient (NOAEL (No Observated 

Adverse Effect Level) ou LOAEL (Lowest Observated Adverse Effect Level)). Les valeurs de 

NOAEL et LOAEL peu e t t e gale e t utiles da s l’i dust ie ag o-ali e tai e afi  d’aide  
les industriels dans leur démarche de gestion du risque allergique (11), comme nous le 

verrons par la suite.  

U e fois le diag osti  d’AA pos , le ou les ali e ts e  ause ide tifi s et le seuil a tog e 
connu, la prise en charge repose sur le gi e d’éviction de l’allergène en cause et la mise 

e  pla e d’u e t ousse d’u ge e a e  st lo auto-injecteur d’ad ali e e  as 
d’a aph la ie.  
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L’ ta lisse e t d’u  P ojet d’A ueil I di idualis  PAI  pe et d’i t g e  au ieu  da s le 
système éducatif les enfants allergiques et le cas échéant de prendre en charge la phase 

initiale d’u e a tio  alle gi ue pa  le personnel éducatif.  

A ce jour, ho is l’i u oth apie pa  voie orale qui reste du domaine très spécialisé, le 

gi e d’ i tio  est le traitement de première ligne de l’AA. Il i pli ue u e igila e 
permanente du patient allergique et de son entourage pouvant altérer leur qualité de vie. 

L’ du atio  th apeuti ue (2) est un élément clé de la prise en charge et permet en 

particulier l’app e tissage de la e o aissa e des ali e ts à ite , la le tu e des 
ti uettes des ali e ts…  

 

1.1.2 Epidémiologie 
 

 P ale e de l’AA :  

 

La p ale e de l’alle gie ali e tai e et elle de l’a aph la ie so t en constante 

augmentation depuis plusieurs années.  

L’alle gie ali e tai e o e e aujou d’hui e t e  et  % des enfants européens et 2 à 3 % 

des adultes (3). Elle a été déclarée en 2006 par la World Health Organization comme 

problème de santé publique.(4) 

 

 P ale e de l’a aph la ie alimentaire : 

 

La prévalence de l’a aph la ie ui est la fo e la plus g a e de l’AA est de . % e  Eu ope, 
elle est 3 fois plus fréquente chez les enfants de 0 à 4 ans. (5) 

L’a a hide et les f uits à o ues ep se te t plus de % des a aph la ies d’o igi e 
alimentaire hez l’e fa t de oi s de  a s d’ap s les do es du R seau d’Alle go-

Vigilance (6). Ce pourcentage atteint e % d’ap s u e tude européenne à propos de 

1970 e fa ts attei ts d’a aph la ie. (7) 

O  e e se plus de  ali e ts espo sa les d’u e a aph la ie.  
 

Les graphiques suivants représentent la répartition des allergènes responsables 

d’a aph la ie, selo  le R seau d’Alle go igila e e t e  et , hez les e fa ts et 
chez les adultes.  
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 Prévalence des allergènes alimentaires :  

Les diff e ts ali e ts espo sa les d’AA a ie t e  fo tio  de l’âge du patient, de la 

situation géographique et par conséquent des habitudes socio-culturelles.  

Ai si, hez l’e fa t entre 0 et 1 an, les aliments les plus incriminés toutes formes d’alle gies 
alimentaires confondues sont le lait de a he . % , l’œuf de poule . %  et l’a a hide 

(19.7%).  

Entre 3 et 15 a s, o  ote u e ette p do i a e de l’a a hide . % , u e di i utio  de 
l’œuf (24.3%) et du lait de vache (7%) avec apparition des fruits à coques (10.2%) et des 

légumineuses (13.4%).(8)  

 

Dutau – EMC  2015 (8) 



22 

 

Chez l’adulte, la p ale e et la di e sit  des alle g es i i i s su isse t l’i flue e, de 

façon encore plus marquée, de la zone géographique (9).  

Les fruits sont les plus souvent mis en cause avec par ordre décroissant : les prunoïdés 

(31.3%) responsables de syndromes oraux chez les polliniques, les fruits du groupe latex 

(avocat, banane, kiwi, châtaigne : 22.6%) et les fruits à coques (15.7%).  

La sensibilisation aux poissons et crustacés varie, de même, énormément en fonction de la 

consommation selon les régions.  

 

1.2 L’ÉTIQUETAGE ALIMENTAIRE 

1.2.1 Cadre légal 

 

L’ i tio  de l’alle g e et l’app e tissage de la le tu e des étiquettes des produits 

consommés représentent une part importante de la prise en charge des patients allergiques 

alimentaires. Le repérage et l’identification de l’alle gène sont un des objectifs principaux 

lors l’ du atio  th apeuti ue du patie t (2). 

D s l’a  , la Di e ti e 000/13/CE du Parlement Européen (10) parue au Journal Officiel 

o e ait l’ha o isatio  de l’ ti uetage ali e tai e au i eau eu op e  : il devait être 

mentionné la liste complète des ingrédients. Le détail des i g die ts o pos s ’ tait 
obligatoire que si ceux-ci représentaient plus de 25% du produit (Article 8). 

La Directive 2003/89/CE (11)(12) modifiait la Directive précédente en précisant que tous les 

ingrédients sont à déclaration obligatoire et elle détaille une liste de 12 allergènes majeurs 

do t le o  doit figu e  su  l’ ti uette ales o te a t du glute , usta s, œuf, 
poisson, arachide, lait, soja, fruits à coque, moutarde, céleri, sésame et les sulfites). En 2007, 

la Directive 2007/68/CE ajoute deux nouveaux allergènes à cette liste : le lupin et les 

mollusques, portant la liste à 14 allergènes à déclaration obligatoire (13).  

En 2011, le Parlement et le Conseil Européen ont mis en place le Règlement 1169/2011 

o e a t l’i fo atio  des o so ateu s su  les de es ali e tai es, dit INCO 

(INformation Consommateurs), applicable au 13 décembre 2014 (14). Il encadre ainsi au 

i eau eu op e  l’ ti uetage des de es ali e tai es pré-emballées et ultérieurement en 

2015 les denrées non pré-emballées.   

D’u e faço  g ale, il doit t e mentionné su  l’ ti uette des p oduits : la dénomination 

de vente, la quantité nette, la date limite de consommation, les conditions particulières de 

o se atio , le o  du fa i a t ou du o ditio eu  ou du e deu , le pa s d’o igi e, la 
déclaration nutritionnelle, le titre volumique en alcool, la liste des ingrédients par ordre 

décroissant de poids et enfin les ingrédients, additifs ou auxiliaires technologiques présents 

da s le p oduit fi i et pote tielle e t espo sa les d’i tol a es ou d’alle gies. 



23 

 

Il est i po ta t de soulig e  ue l’ ti uetage o ligatoi e e s’appli ue u’au  ali e ts 
volontairement introduits dans le produit par le fabricant et par conséquent ne concerne pas 

la présence fortuite ou a ide telle d’u  i g die t. De plus, cette législation ’est pas 
applicable aux cosmétiques et médicaments. 

 

1.2.2 L’ ti uetage des alle g es ali e tai es sur les denrées pré-emballées 

 

L’a ti le R.112-16-1 du Code de la Consommation (directives 2003/89/EC et 2007/68/CE) 

(15) mentionne ainsi 14 allergènes dont la présence doit obligatoirement figurer sur 

l’ ti uette des de es ali e tai es. On note également la liste des substances qui 

p o ie e t d’alle g es à d la atio  o ligatoi e ui so t e lues de ette o ligatio  

(Annexe 1). Il est transposé dans le droit français par le Décret 2008-1153 du 7 novembre 

2008 publié au Journal Officiel le 9 novembre 2008 (16). 

 

Liste des 14 allergènes à déclaration obligatoire (annexe 3 bis de la directive 2000/13/CE) :  

 

- Céréales contenant du gluten (à savoir blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs 
souches hybridées) et produits à base de ces céréales 

- Crustacés et produits à base de crustacés 

- Œufs et p oduits à ase d'œufs 

- Poissons et produits à base de poissons 

- Arachides et produits à base d'arachides 

- Soja et produits à base de soja 

- Lait et produits à base de lait (y compris le lactose) 

- Fruits à coque, à savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou, noix de pécan, noix du 
Brésil, pistaches, noix de Macadamia et noix du Queensland. 

- Céleri et produits à base de céleri 

- Moutarde et produits à base de moutarde. 

- Graines de sésame et produits à base de graines de sésame 

- Anhydride sulfureux et sulfites en concentrations de plus de 10 mg / kg ou 10 mg / litre 
exprimées en SO2 

- Lupin et produits à base de lupin 

- Mollusques et produits à base de mollusques. 
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Le Règlement INCO a établi des directives spécifiques quant à l’ ti uetage des alle g es 
obligatoires sur les denrées pré-emballées : ils doivent être dans la liste des ingrédients avec 

une référence clai e au o  de l’alle g e, doivent être écrit da s u  fo at d’i p essio  
qui les distingue du reste des ingrédients avec des contraintes de taille de texte (1.2 mm, 

réduite à 0.9mm pour les petits emballages). 

 

1.2.3 L’ ti uetage des alle g es ali e tai es sur les denrées non pré-emballées 

 

Le décret 2015-447 du 17 avril 2015 du Règlement INCO est entré en vigueur le 1er juillet 

2015 (17).  Il concerne les exploitants du secteur alimentaire et les établissements proposant 

des repas à consommer sur place.  

Il précise que les allergènes contenus dans les denrées non pré-emballées doivent être 

mentionnés de façon écrite et lisible avec une f e e lai e à l’alle g e su  les de es 
elles-mêmes ou à proximité de celles- i o e p is  da s l’a ti le R. 112-10 : « La 

dénomination, au sens du Règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement européen et du 

Conseil du 25 octobre 2011, de toute denrée alimentaire, présentée non préemballée sur les 

lieux de vente au consommateur final, et, le cas échéant, les autres mentions obligatoires 

qui doivent l'accompagner, sont indiquées sur la denrée elle-même, ou à proximité de celle-

ci, de façon qu'il n'existe aucune incertitude quant à la denrée à laquelle elles se 

rapportent. » 

 

L’a ti le R. 112-13 précise que dans les lieux où sont proposés des repas à consommer sur 

pla e, l’i fo atio  peut t e po t e au o so ateu  sous fo e ite, lisi le et isible 

soit directement sur la denrée, soit sur un document écrit répertoriant les allergènes 

obligatoires contenus dans les différents produits proposés, tenu à jour et à disposition du 

consommateur auquel il peut avoir accès directement et librement. 

 

Da s la estau atio  olle ti e, l’affi hage des alle g es ’est pas o ligatoi e o e 
e tio  pa  l’article R 112-14, mais un dispositif doit permettre au consommateur de 

signaler ses allergies. Les livraisons de denrées alimentaires aux établissements de 

restauration collectives sont accompagnées d’u  do u e t p isa t les alle g es 
obligatoires présents.  

 

1.2.4 P se e fo tuite d’alle gène  

 

Lors de la préparation de leurs produits, les artisans doivent être vigilants quant à la 

p se e fo tuite d’alle g es. Lors de leur cursus, ils doivent avoir suivi une formation en 

hygiène alimentaire et sur les ases de l’alle gie ali e tai e (cf parties 1.3.4. et 1.3.5.). 
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L’a tisa  doit gale e t t e igila t is-à-vis de son fournisseur de matière première et la 

présence éventuelle de contamination croisée à ce niveau et doit se tenir informé de la 

composition de ces produits. 

On parle de contamination croisée lorsque les aliments sont contaminés directement par 

d’aut es ali e ts o  e o e t ait s, ou pa  des i g die ts o  e o e i lus da s le 
produit final, ou encore par des déchets, ou indirectement via les mains, le matériel ou les 

machines. (24, 25,26) 

Dans les ateliers des boulangeries, il peut y avoir des contaminations croisées lors du 

stockage des produits, de leur fabrication (par exemple utilisation de la même planche à 

d oupe  pou  la p pa atio  de sa d i hs…  ou e o e lo s du ettoyage du matériel ou 

du plan de travail. 

L’ i tio  de la o ta i atio  ois e peut passe  pa  la conservation des ingrédients de 

a i e s pa e, la ise e  pla e de esu es p e ti es pou  l’e t eposage ou i  les 
produits du frigo, entreposage séparé entre les produits crus et transformés avec une 

attention particulière pour les ingrédients contenant des allergènes), la séparation dans le 

te ps et/ou l’espa e des a ti it s à is ues telles que par exemple la transformation des 

œufs ou l’o d e de succession de la fabrication (les produits sans allergènes avant ceux 

contenant les allergènes), le nettoyage du matériel à réaliser avec minutie… (25) 

Le terme de « traces » ua t à lui o e e la p se e d’u e ua tit  d’alle g e 
détectable mais non quantifiable. Les industriels ont tendance malheureusement à utiliser 

l’ ti uetage de p autio  lo s de la p se e de t a es e tuelles d’allergènes dans leurs 

préparations : « Traces éventuelles » « peut contenir » « fabriqué dans un atelier 

o te a t… » (18). Le terme de « traces » ne peut donc pas être utilisé dans les produits 

artisanaux.  

 

1.3 LE SECTEUR DE LA BOULANGERIE-PÂTISSERIE 

1.3.1  Démographie 

 

En France, la boulangerie-pâtisserie est au premier rang des entreprises du commerce de 

détail alimentaire de proximité.  

On dénombre en 2016, environ 38 000 entreprises sur le territoire (20), soit 1 boulangerie 

pour 1800 habitants. Plus de 12 millions de consommateurs fréquentent chaque jour ces 

établissements. 

Dans la région Grand Est, il y a 3350 entreprises de boulangerie-pâtisserie recensées en 2016 

(source INSEE). 

Ces entreprises de proximité représentent 60% de la production du pain en France, le reste 

étant géré principalement par les industriels (19). 
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1.3.2  Formation 

 

En France, il existe une formation de boulanger (21) et une formation de pâtissier (22), 

toutes deux débutent après la classe de 3ème et se réalisent dans un CFA (Centre de 

fo atio  d’app e tis . 

Le p e ie  diplô e est le CAP Ce tifi at d’Aptitude P ofessio elle  Boulanger qui équivaut 

à un diplôme de niveau 5. Il se réalise en 2 ans, directement après la fin du collège, le plus 

souvent en apprentissage. Il peut t e o pl t  d’u e MC Me tio  Co pl e tai e  
« Boulangerie spécialisée » ou « Pâtisserie boulangère » d’u e du e de  a  pou  ha ue.  

Leu  fo atio  peut se pou sui e a e  l’a uisitio  d’u  B e et P ofessio el de Boulanger 

i eau , d’u e du e de  a s à alise  e  app e tissage da s u  CFA. Il pe et un 

approfondissement des techniques professionnelles et une acquisition de connaissances en 

gestion pour créer une entreprise. (21) 

Concernant la pâtisserie, le CAP Pâtisserie se réalise également en 2 ans selon les mêmes 

modalités et peut être complété de MC « Cuisiniers en dessert de restaurant », ou 

également « Pâtisserie boulangère » ou encore « Pâtisserie glacerie chocolaterie confiserie 

spécialisées ». La formation se poursuit avec un Brevet Technique des Métiers (BTM) 

« Pâtissier confiseur glacier traiteur », diplôme de niveau 4, en apprentissage qui permet une 

aît ise des o p te es o espo da t à u  e ploi ualifi  de l’e t ep ise a tisa ale. (22) 

Les professionnels détenteurs du CAP Boulanger ou du CAP Pâtissier peuvent effectuer un 

BAC Professionnel Boulanger-Pâtissier d’u e durée de 3 ans (diplôme de niveau 4) se 

réalisant dans un lycée professionnel ou en apprentissage et pe etta t l’acquisition des 

savoir-faire en cuisine, dans la confection des produits et une formation en gestion de 

l'entreprise, commercialisation et animation d'équipe.  

Pa  la suite, l’o te tio  du B e et de Mait ise de Boula ge  ou de Pâtissier confiseur glacier 

traiteur, délivr  pa  la Cha e des M tie s et de l’a tisa at, d’u e du e de  a s e  
apprentissage, équivaut à un diplôme de niveau 3 (soit niveau BTS). Le tableau ci-dessous 

résume en parallèle les différents diplômes et niveaux de qualification dans la formation des 

boulangers-pâtissiers. 

http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/MC-Patisserie-glacerie-chocolaterie-confiserie-specialisees
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/MC-Patisserie-glacerie-chocolaterie-confiserie-specialisees
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/BTM-Patissier-confiseur-glacier-traiteur
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/BM-Patissier-confiseur-glacier-traiteur
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/BM-Patissier-confiseur-glacier-traiteur
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Tableau récapitulatif de la formation des artisans 

Niveau Formation Boulangerie Formation Pâtisserie 

V CAP Boulanger  

Durée 2 ans, CFA/apprentissage 

 MC Boulanger spécialisé (+1 an) 

 MC Pâtisserie boulangère (+1 

an) 

CAP Pâtissier  

Durée 2 ans, CFA/Apprentissage 

 MC Cuisiniers en dessert de 

restaurant (+1 an) 

 MC Pâtisserie boulangère ( +1 an) 

 MC Pâtisserie glacerie chocolaterie 

confiserie spécialisées (+ 1 an) 

IV BP Boulanger 

Durée 2 ans, CFA/Apprentissage 

BTM Pâtissier confiseur glacier traiteur 

Durée 2 ans, CFA/Apprentissage 

BAC PROFESSIONNEL Boulanger-Pâtissier 

Durée 3 ans, CFA/Apprentissage ou lycée professionnel 

 

III BM Boulanger 

Durée 2 ans, Apprentissage 

Délivré par la Chambre des métiers et 

de l’A tisa at 

BM Pâtissier confiseur glacier traiteur 

Durée 2 ans, Apprentissage 

Délivré par la Chambre des métiers et de 

l’A tisa at 

 

Selo  l’INSEE et le Recensement des Populations de 2013, 66% des Boulangers-Pâtissiers 

possèdent un CAP, 15% ont un diplôme de niveau 4 (BP ou BAC pro) et 6% un diplôme de 

niveau 3 et plus. On note que % des a tisa s ’o t au u e fo atio , situation devenant 

de plus e  plus a e et ui à te e, dispa ait a situatio  d’u  e fa t a a t « appris sur le 

tas » a e  ses pa e ts et ui a ep is l’e t ep ise fa iliale .  

http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/MC-Patisserie-glacerie-chocolaterie-confiserie-specialisees
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/MC-Patisserie-glacerie-chocolaterie-confiserie-specialisees
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/BTM-Patissier-confiseur-glacier-traiteur
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Post-bac/BM-Patissier-confiseur-glacier-traiteur
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13%

66%

15%

6%

Niveau d'étude des Boulangers-Pâtissiers (Source 
INSEE, Recencement des Populations 2013)

Aucune formation CAP (niveau 5) BAC (niveau 4) Etudes supérieures (niveau 3 et plus)

 

 

1.3.3 Personnel     
 

Environ 75% des entreprises de boulangerie-pâtisserie emploient des salariés : 50 % ont 

entre 1 et 5 salariés et le quart restant compte six salariés et plus :  il s’agit d’artisans 

boulangers et/ou pâtissiers et de vendeur(se)s (23).  

Chacun des effectifs ont une répartition plutôt sexuée : 87% des vendeurs sont des femmes 

et 92% des artisans sont des hommes (Source : DARES, DADS 2013, IDCC de la boulangerie-

pâtisserie artisanale). 

La taille moyenne des entreprises employeuses est de 4.2 salariés pour les boulangeries-

pâtisseries (Source ACOSS-URSSAF). 

Du point de vue de la formation, les vendeurs peuvent avoir des diplômes dans différentes 

branches et ceci de façon très variée. Selo  l’INSEE, % des vendeurs en Boulangerie-

Pâtisse ie ’o t pas de fo atio , % ont un diplôme de niveau 5 (CAP vente notamment), 

21 % un diplôme de niveau 4 et 8% u  diplô e d’ tudes supérieures.  
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1.3.4 Cadre légal de la formation en hygiène 

 

Le gle e t CE  ° /  du  a il  elatif à l’h giène des denrées alimentaires) 

e ou age l’ la o atio  de guides de o es p ati ues d’h gi e et d’appli atio  des 
principes HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point).(24) (25) (26) 

La méthode HACCP ou en français « analyse des dangers – points critiques et leur maîtrise » 

est une méthode de gestion de la sécurité sanitaire des aliments. Elle était initialement 

utilisée pour le risque biologique et a été dans un second temps adaptée au risque 

allergique. 

Du point de vue du risque alle gi ue, il est essai e d’ ta li  des aleu s seuils de 
référence des allergènes présents dans les denrées. Ces valeurs sont variables en fonction 

des allergènes. On peut les obtenir de plusieurs façons différentes telles que : l’a al se du 
tau  d’allergène présent dans un produit après un accident allergique, la détermination 

th o i ue des seuils à l’aide d’u e thode statisti ue ou e o e l’ ta lisse e t de seuils 
réactogènes à l’aide de tests de p o o atio  o ale e  dou le i su a e  e ueil de la plus 

petite dose d le ha t u e a tio  alle gi ue LOAEL  et la plus petite dose ui ’a pas 
déclenché de réaction allergique (NOAEL). 

Dans le secteur de la Boulangerie-Pâtisserie, il existe un Guide de bonnes pratiques 

d'hygiène pour boulangers-pâtissiers, paru en 1999 (2ème édition). Il a été rédigé par le 

Centre de Promotion et de Recherche de la Chambre des Métiers en collaboration avec la 

Fédération des Patrons Boulangers-Pâtissiers (26).  

 

30%

41%

21%

8%

Niveau d'étude des vendeurs en Boulangerie-
Pâtisserie (Source INSEE, Recensement des 

Populations 2013)

Aucune formation CAP (niveau 5) BAC (niveau 4 ) Etudes supérieures (niveau 3 et plus)
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En 2013, un avis de l’Age e atio ale de s u it  sa itai e de l’ali e tatio , de 
l’e i o e e t et du t a ail ANSES  a t  do  su  e guide do t la o lusio  tait : 

« l’a al se des da ge s p oposée est à ce jour partielle et devra prendre en compte les 

recommandations du groupe de travail pour répondre pleinement aux exigences du 

gle e t /  pou  la ise e  œu e d’u  guide de o es p ati ues d’h gi e et 
d’appli atio  des p i ipes HACCP. » (27) 

Du point de vue des alle g es, l’ANSES précise : « les dangers allergènes et leur analyse 

so t ie  p se t s …  u  e oi au ou eau R gle e t INCO de  se ait tout de e 
souhaita le pou  la pa tie e ise au  lie ts p ofessio els essita t de l’ ti uetage. » 

A ce jour, u  ou eau do u e t est atte du et est e  ou s d’ aluatio . (28) 

 

1.3.5 Formation en allergie alimentaire 

 

Pour les diplômes de niveau 5, ’est-à-dire les CAP Boulanger, CAP Pâtissier et les Mentions 

Complémentaires accessibles, les référentiels parus au Bulletin Officiel ne précisent pas de 

ou s ou d’ aluatio  sp ifi ue o e a t l’alle gie ali e tai e ou la Règlementation 

INCO. Cepe da t les l es so t ie  alu s su  l’utilisatio  du Guide des Bonnes Pratiques 

d’H gi e. (29)(30) 

Concernant les diplômes de niveau supérieur, le référentiel du BAC Professionnel Boulanger-

Pâtissie  e fait gale e t pas e tio  d’u e aluatio  o e a t l’alle gie alimentaire 

ou le Règlement INCO.  

Seul le f e tiel pou  le B e et P ofessio el e tio e l’alle gie ali e tai e a e  
l’app e tissage de l’ ti uetage ali e tai e, le is ue alle g i ue et la d a he 
HACCP.(31) 

Les référentiels concernant le CAP Pâtissier (32), le BAC Professionnel Boulanger-Pâtissier 

(33) et le CAP Boulanger (34) datent respectivement de 2007, 2009 et 2014 et précèdent 

donc la mise en place du Règlement INCO.   

 

1.4 ETAT DES LIEUX : REVUE DE LITTÉRATURE  
 

A ot e o aissa e, il ’e iste pas à e jou  d’ tude alua t la o aissa e des a tisa s 
boulangers-pâtissiers en allergie alimentaire.  

Nous savons que la prise en charge des patients allergiques repose essentiellement sur 

l’ i tio  de l’alle g e a e  u e e t e p ude e lo s de la o so atio  de p oduits e  
dehors du foyer. Dans le mode de vie occidental actuel, les repas ne se font plus forcément à 

la maison, que ce soit pour le loisir ou le travail, de nombreux repas se font « sur le pouce » 
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(35). Devant le grand nombre de boulangerie-pâtisse ie e  F a e, il ’est pas a e de 
p e d e so  epas da s e t pe d’ tablissement au même titre que dans un établissement 

de vente de repas à emporter.  

 

 Un risque majeur pour les patients : 

Dans une étude réalisée en 2005 en Irlande du Nord (36), des échantillons de plats à 

emporter ont été récoltés par des EHO (Environnemental Health Officers) puis analysés à la 

recherche de la p se e d’a a hide : un premier agent commandait un premier plat 

o te a t de l’a a hide, afi  de d le he  u  p e ie  o ta t a e  l’alle g e, puis un 

second agent commandait immédiatement dans les suites un deuxième plat en précisant 

u’il souff ait d’u e alle gie à l’a a hide. Ce dernier devait gale e t s’assu e  aup s du 
e deu  de l’a se e e tai e de l’alle g e. 

Les agents ont récupéré 62 plats pour lesquels ils avaient demandé l’a se e d’a a hide. Il a 
cependant t  et ou  de l’a a hide da s  %  de es plats, do t  . %  ui 
o te aie t plus d’ g d’a a hide et  de es plats . %  o t t  e dus a e  l’assu a e 

confirmée de l’a se e de l’alle g e dans le plat. 

 

 Application de la Règlementation INCO en France : 

U e e u te de l’UFC ue hoisi  (37) de juin 2016, évaluait l’appli atio  de la 

Règlementation INCO sur les denrées non pré-emballées en France, 1 an après sa mise en 

place.  

Les enquêteurs ont interrogé 375 commerces proposant des denrées non pré-emballées : 

rayons traiteurs de la grande distribution, petits commerces alimentaires (traiteurs, 

boulangeries-pâtisseries) et la restauration hors foyer (restauration rapide et traditionnelle). 

Ils devaient suivre un protocole qui évaluait les odalit s de l’i fo atio  des 
consommateurs concernant les allergènes alimentaires.  

Dans cette étude, 112 boulangeries-pâtisseries ont été interrogées, seuls 27% des 

ta lisse e ts taie t o fo es au R gle e t INCO p se e d’affi hes ui i fo ent le 

consommateur sur la présence des allergènes, associées à un classeur avec la composition 

des denrées (77%) et des étiquettes individuelles sur les aliments (23%)).  

D’u e faço  g ale, % des a tisa s t aiteu s, oula ge s-pâtissiers et restaurateurs 

(N=232)) ne respectent pas le Règlement INCO. Un commerce sur 5 adoptait une attitude 

o  oop ati e lo s des i te ogatio s de l’e u teu  et su  les  ta lisse e ts o  
conformes au Règlement, 80% des commerçants ont déclaré ne pas être au courant de la 

Règlementation. 
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 Études dans la restauration : 

Plusieurs études se sont intéressées aux connaissances en allergie alimentaire du personnel 

de la restauration réalisées dans plusieurs pays différents. 

Ces études se sont basées sur une première étude, parue en 2007 (38), qui avait pour but 

d’ alue  la gestion des clients présentant une allergie alimentaire du point de vue du 

personnel (serveurs, chefs et managers).  

U e e u te t l pho i ue a t  alis e aup s d’u e e tai e de estau a ts de Ne  Yo k, 
à l’aide d’u  uestio ai e alua t à la fois leu  o fia e à se i  des lie ts a e  u e 
allergie alimentaire et à gérer la situation en cas de réaction allergique et des questions plus 

g ales su  l’alle gie ali e tai e. Ces questions portaient sur la o so atio  d’u e 
petite ua tit  de l’alle g e, la destruction des allergènes par la cuisson, la dilution de 

l’alle g e e  u a t de l’eau e  as de a tio  alle gi ue et la s u isatio  de la ou itu e 
e  eti a t l’alle g e d’u  p oduit fi i.  
 

Cette tude o luait à u e o aissa e de l’alle gie ali e tai e pa  le pe so el des 
restaurants, malgré une fausse « bonne confiance » dans leur gestion du risque allergique 

encourus par leurs clients.  

Par la suite plusieurs études ont repris les mêmes questionnaires : une première partie du 

uestio ai e s’i t essait au  do es d og aphi ues ainsi u’au t pe de estau a t. Il  
avait ensuite des questions relatives à la confiance du personnel sur leur gestion du risque 

allergique alimentaire de leurs clients, puis des questions plus générales sur les 

connaissances en allergie alimentaire et enfin u e uestio  su  la essit  d’u e fo atio . 
(cf questionnaire ci-dessous) 

 

Au total, o  d o e u  e tai  o e d’études similaires réalisées dans plusieurs pays : 

une  a été réalisée dans 12 restaurants de Sao Paulo (39), une au Royaume-Uni (40) où les 

auteurs ont interrogé 184 restaurants à Brighton (UK) avec un taux de réponse de 56% soit 

90 restaurants. L’ tude de Co o  et al. de  s’i t essait aux restaurants asiatiques et 

indiens à Leicester (UK) (41). En 2015 la même enquête a été réalisée à Erzurum en Turquie 
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incluant 170 restaurants (42),  o t aussi t  i te og  e   da s l’ tat de Pe a g e  
Malaisie (43).  

Plus récemment, en 2018 la première enquête de ce type a été réalisée en France par 

Lefèvre et al. (44) : il s’agit d’u e e u te t l pho i ue ulti e t i ue. Au total  
restaurants ont répondu au questionnaire à Strasbourg et 27 à Metz. 

Concernant la formation, 74 répondent avoir eu une formation en hygiène alimentaire : 26 à 

Metz (94%) et 48 à Strasbourg (66%). Cependant, seulement 14 ont eu une formation 

spécifique en allergie alimentaire : 2 à Metz (8%) et 12 à Strasbourg (16%). 

Une question supplémentaire portant sur le Règlement INCO a été rajoutée : 79% des 

interrogés déclarent avoir connaissance du Règlement INCO avec une application dans 37% 

des restaurants interrogés à Metz et 100% à Strasbourg (soit une moyenne 85%).  

Sur les uestio s g ales su  l’alle gie ali e tai e, les hefs et les serveurs, qui sont le plus 

auprès des consommateurs, semblent présenter de meilleures connaissances en allergie 

alimentaire que les managers et propriétaires avec une différence significative.  

Les réponses aux questions g ales su  l’alle gie ali e tai e, que nous avons également 

utilisées dans notre étude, sont résumées dans le tableau suivant :  

 

Suite à leur première étude (40), Bailey et al. ont invité les différents employés des 

restaurants de Brighton à participer à une formation gratuite en allergie alimentaire. (45) 

Dans cette première étude, 48% des personnes interrogées avaient répondu être intéressé 
par une formation. Sur les 189 restaurants invités, seuls 11 participants venant de 4 
restaurants différents ont assisté à la formation. 
 
Les pa ti ipa ts o t po du au e uestio ai e ue lo s de l’e u te t l pho i ue 
avant la formation. 9 (82%) participants ont répondu correctement à toutes les questions. 
Suite à la formation, 100% des participants ont répondus correctement au questionnaire.  
Quatre semaines plus tard, le même questionnaire a été envoyé aux participants, seuls 3 ont 
répondu (100% de bonnes réponses). 
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1.5 JUSTIFICATION DE NOTRE ÉTUDE 
 

De a t les diff e ts l e ts p se t s p de e t, il ous est pa u justifi  d’ alue  
les connaissances en allergie alimentaire des artisans boulanger-pâtissier ainsi que des 

vendeurs de leurs établissements. Pour cela, nous avons établi un questionnaire, basé sur le 

même questionnaire utilisé dans la restauration da s l’ tude de Lef e et al. . Celui-ci a 

été adapté au secteur la Boulangerie-Pâtisserie, en incluant notamment des questions sur la 

Règlementation INCO et les allergènes à déclaration obligatoire. 

  

L’o je tif p i ipal de ette tude est d’ ta li  u  tat des lieu  des o aissa es e  
allergie alimentaire des artisans boulangers-pâtissiers et de leurs employés ainsi que 

l’appli atio  du R gle e t INCO da s leu  ta lisse e t. 
L’o je tif se o dai e est d’esti e  leu  i t t pou  u e fo atio  e  alle gie ali e tai e.  
La méthode utilisée et les résultats sont détaillés dans la seconde partie de cet exposé. 
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2 ARTICLE ORIGINAL 

État des lieux des connaissances en allergie alimentaire et application 

du Règlement INCO dans les Boulangeries-Pâtisserie de la Communauté 

d’Agglo ératio  d’Épi al  
 

 

Auteurs : Vaillant A.1, Beaudouin E.1, Goetz C.2, Schweitzer C.3, Thaon I.4, Lefèvre S.5, 

Schmutz J.L6 

1 Se i e d’Alle gologie, CH E ile Du khei , 88000 Epinal 
2 Platefo e d’appui à la e he he li i ue, CHR Metz-Thionville, 57530 Ars-Laquenexy 
3 Service de médecine infantile, CHRU Nancy, 54500 Vandoeuvre-lès-Nancy 
4 Service de maladies professionnelles, CHRU Nancy, 54500 Vandoeuvre-lès-Nancy 
5 Ser i e d’alle gologie, CHR Metz-Thionville, 57530 Ars-Laquenexy 
6 Service de dermatologie, CHRU Nancy, 54500 Vandoeuvre-lès-Nancy 

 

Mots-clés : allergie alimentaire, food allergy, bakery, Règlement INCO, FIC Regulation 

 

 RESUME  
 

Introduction > L’alle gie ali e tai e AA , do t le t aite e t de p e i e lig e est l’ i tio  
de l’alle g e, est u  problème de santé publique dont la prévalence est en constante 

augmentation. L’o je tif de ette tude est d’ alue  les o aissa es e  AA des 
Boulangers-Pâtissiers et de leu s e plo s da s la Co u aut  d’Agglo atio  d’Épi al et 
l’appli atio  du R gle e t INCO INfo atio  CO so ateu s) qui prévoit depuis 2015, 

l’ ti uetage des de es ali e tai es o  p -emballées.  

Méthode > Un questionnaire anonyme de 18 questio s, ta li à pa ti  d’u  uestio ai e 
utilisé dans une étude similaire réalisée dans la restauration à Metz et Strasbourg, a été 

déposé dans 62 Boulangeries-Pâtisseries réparties sur 26 communes de la Communauté 

d’Agglo atio  d’Epi al. Il tait destiné à tous les employés des établissements recensés et 

les réponses sont obtenues sur la base du volontariat.  

Résultats > Il y a eu 49 établissements répondants (5 refus et 8 non réponses malgré les 

ela es , ous pe etta t d’o te i  u  tau  de po se de 79%. Au total, 52 artisans, 40 

vendeurs et 10 apprentis ont répondus au questionnaire. Les réponses aux questions 

g ales su  l’AA so t da s l’e se le correctes. Sur la totalité des interrogés, seuls un 

tiers des personnes interrogées connaissent le Règlement INCO, cependant 88% (N=75) 

po de t ue leu  ta lisse e t p ati ue l’ ti uetage ali e tai e, ais seule e t la 
moitié de façon conforme au règlement. Seulement un tiers des interrogés est intéressé par 

une formation en AA.  

Conclusion > Les connaissances générales en AA des employés des boulangeries-pâtisseries 

de la Co u aut  d’Agglo atio  d’Epi al so t satisfaisantes. Cependant, la connaissance 

et l’appli atio  du R gle e t INCO restent insuffisants. 
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 ABSTRACT 
 
Title >  General knowledge of Food Allergy and application of the FIC Regulation in Bakeries 

in the Epinal area, France. 

 
Introduction >  Food allergy (FA) is classified as a World Health Issue and its prevalence is 
increasing quickly. The eviction of the allergen is the first treatment of FA.  The mandatory 
labelling of allergen in non pre-packed food has been ruled by the European Food 
Information to Consumers (FIC) Regulation since 2015. In France, there are about 38 000 
bakeries. Our goal is to assess the knowledge of FA and the application of the FIC Regulation 
by the employees of the bakeries in the area of the city of Epinal, Vosges, France.  
 
Method >  An eighteen-question survey, inspired by a survey used in a similar study in 
restauration in two French cities, were distributed in 62 bakeries in 26 towns around Epinal. 
All employees of the establishments were invited to answer the survey anonymously.  
 

Results > Forty- i e esta lish e ts espo ded to the su e   efusals a d  did ’t epl  
despite numerous reminders), which represents a 79% response rate. We obtained 52 

responses from the bakers, 40 from the salespersons and 10 apprentices. The responses 

about the general knowlegde of FA are correct. Among the 102 respondants, a third know 

the FIC Regulation and 88% (N=75) assure that their establishment is following the 

regulation on the labelling of non pre-packed products. Half of them do it properly. A third of 

the respondents are interested in a formation in FA. 

 

Conclusion > General knowledge of FA in the bakeries in the area of Epinal, Vosges, France, is 

satisfying. However, the knowledge and the application of the FIC Regulation are insufficient. 
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2.1 INTRODUCTION 
 

L’alle gie ali e tai e AA  o e e aujou d’hui e t e  et  % des e fa ts eu op e s et  à 
3 % des adultes (3). Sa prévalence est en constante augmentation. A ce jour, le traitement 

de p e i e lig e de l’AA epose su  l’ i tio  st i te de l’alle g e do t l’app e tissage fait 
pa tie d’u  p og a e d’ du atio  th apeuti ue. Ce gi e alt e o sid a le e t la 
qualité de vie du patient allergique et de son entourage, entraînant une précaution extrême 

lors de la prise de repas en particulier en dehors du foyer.  

E  Eu ope, le R gle e t /  o e a t l’INformation des COnsommateurs sur les 

denrées alimentaires dit INCO (14) u ifo ise et e ad e l’ ti uetage des de es 
alimentaires. Le décret 2015-447 du 17 avril 2015 du Règlement INCO (17) concernant les 

exploitants du secteur alimentaire et les établissements proposant des repas à consommer 

sur place est entré en vigueur le 1er juillet 2015. Il précise que les allergènes contenus dans 

les aliments non pré-emballés doivent être mentionnés de façon écrite et lisible avec 

f e e lai e à l’alle g e su  les de es elles-mêmes ou à proximité de celles-ci.  Les 

consommateurs doivent pouvoir demander aisément un document (classeur par exemple) 

qui répertorie les allergènes présents dans chaque plat. Il existe 14 allergènes à déclaration 

o ligatoi e : les ales o te a t du glute , le lait de a he, l’œuf de poule, l’a a hide, les 
fruits à coque, le lupin, les sulfites, la moutarde, le céleri, les mollusques, le poisson, les 

crustacés, le soja et le sésame. 

En France, la boulangerie-pâtisserie est au premier rang des entreprises du commerce de 

détail alimentaire de proximité. On dénombre en 2016, environ 38 000 entreprises sur le 

territoire (20), soit 1 boulangerie pour 1800 habitants. Plus de 12 millions de 

consommateurs fréquentent chaque jour ces établissements. 

L’o je tif de ette tude est de alise  u  tat des lieu  des o aissa es e  AA et 
l’appli atio  du R gle e t INCO pa  les a tisa s oula ge s-pâtissier et les employés de 

leurs établissements, ainsi que leur intérêt pour une formation en AA. 

2.2 MATÉRIEL ET MÉTHODES 

2.2.1 Population étudiée 
 

Nous avons recensé les différentes Boulangeries-Pâtisseries de la communauté 

d’agglo atio  d’Épi al  o u es pou   338 habitants) via les « pages jaunes » et 

les données de la Chambre des Commerces et des Métiers des Vosges. Nous avons ainsi 

dénombré 62 établissements sur 26 communes (Figure 1) (46). 

Les établissements ont été prévenus pa  ou ie s de la alisatio  de l’e u te (Annexe 3). 

De plus, une circulaire a été envoyée par la Fédération des Boulangers-Pâtissiers des Vosges 

pour les établissements adhérents. 
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Les questionnaires ont ensuite été déposés auprès de chaque entreprise puis colligés dans la 

ui zai e sui a te ap s d’ e tuelles ela es. 

Figure 1 : Recensement des Boulangeries-Pâtisse ies da s la Co u aut  d’Agglo atio  d’Epi al 
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2.2.2 Questionnaire 
 

Nous avons mis en place un questionnaire anonyme de 18 questions (Annexe 2), inspiré de 

celui utilisé dans une étude similaire réalisée dans la restauration (40). Les questionnaires 

étaient destinés à tout le personnel de chaque entreprise : artisans boulangers et/ou 

pâtissiers, vendeur(se)s, apprentis artisans ou vendeurs. Les réponses ont été obtenues sur 

la base du volontariat. 

Quatre grandes rubriques peuvent être identifiées :  

Questio s d og aphi ues sexe, a ie et , poste da s l’ ta lisse e t  

Questions de formation (générale, en AA, en hygiène) 

Questio s g ales su  l’AA 

Questio s su  l’ ti uetage et l’appli atio  du R gle e t INCO 

 

2.2.3 Analyse statistique 

 

Les données recueillies sur les questionnaires ont été saisies via le logiciel Microsoft Excel. Le 

test exact de Fischer a été utilisé pour la comparaison des variables qualitatives. 

 

Figure 2 : D oule e t de l’ tude 
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2.3 RÉSULTATS 
 

Tableau 1 : Données démographiques 

 

2.3.1 Taux de réponse 
 

Les questionnaires ont été distribués dans 62 établissements sur 26 communes des Vosges. 

Il y a eu 49 établissements répondants (5 refus et 8 non réponses malgré les relances), nous 

pe etta t d’o te i  u  tau  de po se de %. Figu e  

Au total, 52 artisans (boulanger, pâtissier ou boulanger-pâtissier) ont répondu au 

questionnaire, 40 vendeurs et 10 apprentis. L’a ie et  o e e est des .8 ans avec un 

écart-type de [1-42]. Comme représenté en France, dans la profession, la grande majorité 

des vendeurs sont des femmes (N=35 soit 88%) alors que la majorité des artisans sont des 

hommes (N=36 soit 69%). (Tableau 1) 

 

2.3.2 Formation 
 

La moitié des artisans (N=26) ont un diplôme de niveau 5 et 21% (N=11) ont un diplôme de 

niveau 4 ou plus.  Chez les vendeurs 57% (N=23) ont un diplôme de niveau 5 et 20% (N=8) un 

diplôme de niveau supérieur (dont 1 doctorant et 4 BTS). Quinze artisans (29%) ainsi que 9 

vendeurs (23%) n'ont pas répondu à la question concernant leurs formations. 
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Figure 3 : Formation des artisans et des vendeurs : niveau des diplômes obtenus 

 

Les trois quarts des artisans affirment avoir reçu une formation en hygiène alimentaire 

(N=39/52) mais seulement un quart une formation spécifique en AA (13/52). Du point de 

vue des vendeurs, la moitié (19/40) ont reçu une formation en hygiène et 13% en AA (5/40).  

 

2.3.3 Connaissances générales en AA 

 

Le terme d'«allergie alimentaire» est connu par 97% (N=99/ 102) des personnes sondées et 

seulement 45% (N= 45) connaissent le terme de « contamination croisée » (50% des artisans 

et 38% des vendeurs).  

Le taux de réponses incorrectes aux questions générales sur l'AA en fonction du poste dans 

l'établissement est résumé dans le Tableau 2. Il n'existe pas de différence significative entre 

les réponses des vendeurs et des artisans.  

Les réponses aux questions générales ne sont pas significativement différentes en fonction 

de l'ancie et  plus ou oi s  a s d’a ie et  et du i eau d' tude i eau  e sus 
niveaux supérieurs) que ce soit chez les vendeurs ou chez les artisans.  Il n'y a également pas 

de différence significative en fonction de la formation en AA chez les artisans.  

Chez les apprentis, 50% (N=5) ont répondu que : « retirer l'allergène d'un plat terminé est 

suffisant pour sécuriser la denrée » et 40% (N=4) pensent que la cuisson élimine le risque 

allergique. 
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Tableau 2 : Comparaison des réponses incorrectes aux questio s g ales su  l’AA e  fo tio  du poste 

 Apprentis 

N = 10 

Vendeurs 

N = 40 

Artisans 

N = 52 

Total 

N = 102 

Les patients allergiques peuvent 

consommer une petite quantité de 

cet aliment (oui) 

2 (20%) 4 (10%) 2 (4%) 8 (8%) 

La cuisson élimine le risque 

allergique (oui) 

4 (40%) 2 (5%) 3 (6%) 9 (9%) 

Une allergie peut entraîner la mort 

(non) 

2 (20%) 1 (3%) 4 (8%) 7 (7%) 

Reti e  l’alle g e d’u  p oduit fi i 
pe et de s u ise  l’ali e t oui  

5 (50%) 1 (3%) 2 (4%) 8 (8%) 

 

2.3.4 Règlement INCO et étiquetage alimentaire 
 

Su  l’e se le des personnes interrogées, un tiers (33/102) connaissent le Règlement INCO ; 

epe da t % N=  po de t ue leu  ta lisse e t p ati ue l’ ti uetage ali e tai e, 
soit pa  le iais d’affi hes lista t les  alle g es à d la ation obligatoire, soit par un 

classeur qui recense les allergènes présents dans les produits.  

La o aissa e de la loi INCO est sig ifi ati e e t diff e te p < ,  si l’o  o pa e les 

artisans a a t fi i  d’u e fo atio  e  AA /  a e  eu  ’e  ’a a t eçu au u e 
(7/39).   

Neuf pe so es i te og es d la e t ue leu  ta lisse e t p ati ue l’ ti uetage 
ali e tai e à l’ talage et  pe so es d la e t ue leu  ta lisse e t e p ati ue au u  
étiquetage (affiches, classeurs, étiquetage individuel). Seulement une « justification » est 

évoquée (réponse ouverte) dans deux circonstances : manque de temps ou manque de 

place. 

Concernant les connaissances sur les allergènes, les plus cités sont : le glute  % , l’œuf 
(17%), les fruits à coque (16% , le lait %  et l’a a hide % . U  seul i te og  ite le l . 
Il est à noter que 11 interrogés (5%) citent le lactose comme « allergène à déclaration 

obligatoire ».  

Les autres allergènes corrects cités restent anecdotiques : crustacés, soja, lupin, moutarde, 

poisson et sésame. 
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Figure 4 : Allergènes cités par les employés des différents établissements 

 

2.4 DISCUSSION 
 

A priori, il s'agit de la première étude s'intéressant aux connaissances en AA des artisans et 

des employés des Boulangeries-Pâtisseries. Elle nous a permis d'évaluer d'une part la 

formation des différentes personnes interrogées, leurs connaissances générales en AA et 

l'application du Règlement INCO. 

Un des points forts de notre étude est le taux de réponse très satisfaisant de 79% parmi les 

questionnaires distribués puis colligés dans les 62 boulangeries-pâtisseries de la 

Co u aut  d’Agglo atio  d’Epi al P fe tu e du d pa te e t des Vosges .  

N a oi s, pou  fa ilite  le e ueil des i fo atio s ai si ue de l’a o at des pe so es 

et des e t ep ises, ous ’a o s pas p is  le o  de la oula ge ie-pâtisserie ni le nombre 

d’e plo s pa  o e e. L’a o at ga a tissait ai si le tau  de po se au  uestio s. 
Par ailleurs, les questionnaires ont été déposés dans les différents établissements puis 

récupérés ultérieurement pouvant entraîner un biais dans les réponses.  

Les résultats aux questions générales sur l'AA montrent globalement une bonne 

connaissance des artisans et des vendeurs indépendamment de leur ancienneté ou de leur 

niveau d'étude. Les réponses sont moins bonnes chez les apprentis qui sont encore en 

formation ; toutefois l'échantillon demeure assez faible (N=10).  
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Parmi, les études similaires, réalisées dans la restauration, les taux de réponses incorrectes 

aux questio s o e a t l’AA so t ette e t plus le s, notamment à propos des items 

suivants : les clients allergiques peuvent consommer une petite quantité de cet aliment 

fau , la uisso  pe et d’ li i e  le is ue alle gi ue fau  et eti e  l’alle g e du produit 

fini est suffisant pour sécuriser la nourriture (faux).  

En 2018, Lefèvre et al. ont réalisé une étude auprès de 100 restaurants de Metz et 

Strasbourg :  32% des personnes interrogées pensaient que la cuisson permettait d'éliminer 

le risque allergique et 39 % estimaient que « retirer l'allergène d'un plat terminé » est 

suffisant pour sécuriser la nourriture (44). En revanche, dans notre enquête, les 

pourcentages sont respectivement de 9% et 8%. Les autres études réalisées également dans 

la restauration dans d'autres pays retrouvent des résultats comparables entre elles (38-43). 

 
Tableau 3 : Co pa aiso  du tau  de po ses fausses au  uestio s g ales su  l’AA 

 

 

Les trois quarts des artisans ont reçu une formation en hygiène alimentaire mais seulement 

un quart a reçu une formation spécifique en AA. L'étude des différents référentiels de la 

formation en boulangerie-pâtisserie a montré que seul le référentiel du Brevet Professionnel 

mentionne la prise en charge de l'AA et la Réglementation INCO (31). Ainsi, il existe un 

défaut de formation en AA par les centres d'apprentissage des artisans. 

Par ailleurs, les trois quarts des personnes interrogées ne semblent pas intéressés par une 

formation en allergie alimentaire.  

Dans notre étude, seulement un tiers des personnes interrogées (33%) connaissent le 

R gle e t INCO et la oiti  %  affi e t ue leu  ta lisse e t l’appli ue de faço  
« conforme à la loi ». Il ne nous est pas possible de déterminer le nombre exact 

d’ ta lisse e ts o fo es su  les  i terrogés car plusieurs questionnaires ont été rendus 

par établissement et la méthode de recueil des informations devait garantir un anonymat 

aux répondeurs.  

Plus précisément, certains pensent que le simple affichage des 14 allergènes à déclaration 

obligatoire suffit, ce qui est non conforme à la législation en France (14). D’aut es a tisa s 
dispose t d’u  lasseu  ui pe to ie la o positio  des diff e ts i g die ts et/ou les  
allergènes présents dans les produits à vendre. Cette dernière disposition, certes 

littéralement non conforme à la loi, est tol e pa  auto it s sa itai es. Seul l’ ti uetage 
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individuel de chaque produit avec la mention des 14 allergènes à déclaration obligatoire est 

véritablement conforme à la législation ce qui est rarement constaté.  

U e tude de l’asso iatio  « UFC Que Choisir » récente réalisée en France en 2017 (37), soit 

u  a  ap s la ise e  pla e de la l gislatio  INCO su  l’ ti uetage des de es o  p -

emballées estimait que 75% des artisans (restaurateurs, boulangers-pâtissiers et traiteurs) 

ne respectaient pas le Règlement INCO. L’asso iatio  de a dait d jà u e eilleu e 
application de loi avec la mise en pla e de l’ ti uetage i di iduel des denrées et un contrôle 

renforcé par les Services Publics.  

 
Les allergènes alimentaires les plus souvent cités par ordre décroissant sont le «gluten», 
l’œuf, le lait, les f uits à o ue et l’a a hide. Ces po ses so t atte dues, a  il s’agit des 
allergènes les plus souvent utilisés en boulangerie-pâtisserie.  
Nous ’a o s pas considéré la terminologie « gluten » comme correct en tant que telle car il 
doit êt e e tio  su  l’ ti uette «la céréale contenant le gluten » : blé, orge, seigle, 
avoine. (47) 
La confusion entre « céréales » et « gluten » d’u e pa t et « lait » et « lactose » d’aut e pa t 
(cité par 11 personnes) nous amène à considérer que la reconnaissance portant sur la nature 
des alle g es ’est pas opti ale. U e fo atio  ieu  o ie t e e  AA e  pa ti ulie  su  les 
allergènes, dans les cursus des études des artisans boulangers-pâtissiers nous paraît 
indispensable. De plus, le métier de vendeuses et vendeurs en boulangerie-pâtisserie devrait 
comporter ce même de type de connaissances en AA car cette profession est directement en 
contact avec le consommateur.  Dans cette enquête, nous retrouvons une différence 
significative des connaissances sur les allergènes à déclarations obligatoires, supérieures 
parmi les vendeurs ayant un diplôme de niveau 4 et plus par rapport à ceux ayant un 
diplôme de niveau 5 (CAP) (p= 0,04).  
 

2.5 CONCLUSION 
 

Notre étude montre que les employés des boulangeries-pâtisseries de la Communauté 

d’Agglo atio  d’Epi al ont plutôt de bonnes connaissances générales en AA malgré une 

fo atio  da s le u sus d’ tude i o pl te oi e a uante concernant les allergènes 

ali e tai es. L’appli atio  du R gle e t INCO e se le pas conforme dans de nombreux 

établissements ce qui non seulement expose à des remarques voire des sanctions de la part 

des autorités publiques (DGCCRF) mais également contribue à l’e lusio  des lie ts 
allergiques alimentaires qui restent exposés à un risque certain lors de la consommation de 

denrées dans ces établissements.  

Bien que la majorité des personnes interrogées ne semblent pas intéressés par une 

formation en AA, il paraît i po ta t d’i lu e u e fo atio  e  AA et su  l’ ti uetage 
alimentaire plus poussée dans la formation des futurs artisans et des vendeur(e)s.  
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3 DISCUSSION ET PERSPECTIVES 

3.1 CONNAISSANCES EN AA  

3.1.1 Connaissances générales 
 

Not e tude ous a pe is d’ alue  de faço  g ale les o aissa es e  AA des a tisa s 
et des employés des différentes boulangeries-pâtisseries de la Communauté 
d’Agglo atio  d’Epi al.  
 
Nous avons pu conclure, grâce à notre questionnaire, que les connaissances générales en AA 
des artisans et vendeurs étaient satisfaisantes. Les différents items étudiés ont donné un 
aperçu général des connaissances en AA : eti e  l’alle g e d’u  p oduit fi i ne permet pas 
de sécuriser la nourriture, la cuisson ’élimine pas le risque allergique et une personne 
allergique alimentaire ne peut pas consommer une petite quantité de cet aliment.  
 
Il est intéressant de savoir que 93% des employés ont la connaissance u’u e AA peut 
entraîner la mort : le is ue e ou u pa  le patie t ’est ai si pas glig .  
 
Si l’o  o pa e a e  les sultats obtenus aux mêmes questions  dans la restauration, on 
s’ape çoit u’il se ait plus sû  pour les patients allergiques de consommer des aliments 
p o e a t d’u e oula ge ie-pâtisserie plutôt que de prendre un repas au restaurant. 
(tableau 3) (38, 39, 40, 41, 42, 43, 44) 
De plus, l’ tude de Lef e et al. (44), évaluait également le niveau de confiance du 
personnel de la restauration à servir des clients avec une allergie alimentaire. Les résultats 
montrent que la majorité des personnes interrogées se sentent confiantes pour servir des 
repas à des clients présentant une AA. Cependant, les résultats aux questions générales sur 
l’AA taie t oi s o s que dans notre étude. Ceci confirme un risque supérieur pour les 
patients allergiques dans la restauration.  
 

3.1.2 Connaissance des allergènes 
 

Nous avons vu que les connaissances générales en AA sont plutôt satisfaisantes dans le 
secteur de la boulangerie-pâtisserie. Les principes de base et ceux qui peuvent entraîner de 
graves conséquences pour les patients sont connus.  
Malgré ces résultats encourageants, nous devons toutefois émettre des réserves quant à la 
connaissance des allergènes.  En effet, dans les réponses aux questions sur les allergènes à 
déclaration obligatoire, nous avons noté une confusion entre « gluten» et «céréales» et 
«lactose» et «lait». Les personnes interrogées peu e t ai si ite  l’arachide par exemple, 
mais nous pouvons nous de a de  s’ils so t capables de l’identifier dans un produit.  
 
Not e tude a pa  e e ple d o t  ue les e deu s a e  u  i eau d’ tude sup ieu , 

taie t apa les de ite  plus d’alle gènes à déclaration obligatoire corrects que les 
vendeurs possédant un diplôme de niveau 5 (CAP/BEP) et ceci avec une différence 
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significative. Un vendeur avec un niveau scolaire supérieur aurait donc plus de facilité à 
identifier un allergène et pourrait conseiller de façon plus fiable les clients allergiques. La 
très grande diversité de formation professionnelle des vendeurs, avec bien souvent, aucune 
formation en AA, peut entraîner un risque potentiellement grave pour le patient. Il est 
cependant bien évidemment impossible, pour le consommateur de préjuger des 
connaissances des vendeurs.  
 

3.2 FORMATION  
 

3.2.1 Chez les vendeurs 
 

Notre étude nous a appris que les vendeurs en boulangerie-pâtisse ie p o ie e t d’u e 
multitude de milieux professionnels: vente, électricité, bâtiment, informatique et même un 
doctorant. Certains possèdent un diplôme dans la boulangerie-pâtisserie, mais il e s’agit 

ue d’u e i o it  puis ue ous ’e  a o s ide tifi  seule e t  da s ot e e u te. Seuls 
13% (5/40) affirment avoir eu une formation en AA, mais nous ne pouvons pas déterminer 
dans quel contexte ils ont bénéficié de cette formation. 
 
Comme mentionné précédemment, les vendeur(se)s possèdent des connaissances générales 
e  AA satisfaisa tes, ais il se le u’ils aie t plus de diffi ultés à reconnaitre les allergènes 
da s leu  fo e p i iti e. C’est pou uoi, il paraît indispensable de proposer un 
o pl e t de fo atio  e  AA au  e deu s lo s u’ils i t g e t u e oula ge ie-

pâtisserie ou un autre emploi de vente directe aux consommateurs (restauration, fast-food). 
L’u  des o je tifs p i ipau  de ette fo atio  de ait t e la e o aissa e des 
allergènes sous leurs différentes formes ainsi que les risques potentiels encourus par le 
consommateur allergique alimentaire. 
 
 

3.2.2 Chez les artisans 
 

Lors des re he hes effe tu es pou  ette tude, ous ous so es ape çus ue l’AA ’est 
pas forcément enseignée de façon optimale aux futurs artisans.  
Les différents r f e tiels de fo atio  pou  l’o te tio  d’u  diplô e da s la oula ge ie-
pâtisserie ne mentionne t pas l’alle gie ali e tai e ni la Règlementation INCO, hormis le 
Référentiel du Brevet Professionnel (31).  Même si nous avons pu constater que les 
connaissances générales en AA sont satisfaisantes, il resterait toutefois préférable 
d’e seig e  à tous les niveaux la Règlementation INCO et les bases de l’AA da s e secteur.  
L’h gi e ali e tai e est ua t à elle ie  tudi e a e  u e fo atio  su  la o ta i atio  

ois e ui d passe le do ai e de l’AA o ta i atio  pa  des d hets et ...) (25,26). 
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L’ANSES propose en ce sens de o pl te  le Guide de Bo es P ati ues d’H gi e 
(27,28) afin de « répondre pleinement aux exigences du Règlement 852/2004 pour la mise 
e  œu e d’u  guide de o es p ati ues d’h gi e et d’appli atio  des p i ipes HACCP. »   
Du point de vue des alle g es, l’ANSES p ise : «les dangers allergènes et leur analyse sont 

ie  p se t s …  u  e oi au ou eau R gle e t INCO de  se ait tout de e 
souhaitable pour la partie remise aux clients professionnels essita t de l’ tiquetage.» 
A e jou , u  ou eau do u e t est atte du et est e  ou s d’ aluatio .  
 
L’i t t de fi ie  d’u e formation en AA est faible, seulement un tiers des personnes 
interrogées (21/102) ont répondu positivement à la proposition de formation.  
 
Après discussion avec la Fédération des Boulangers Pâtissiers des Vosges, il semble difficile 
de réunir les artisans pour une formation par « manque de temps » principalement. Une 
mise au poi t su  l’AA et les alle g es ali e tai es e  fo at papie  ou sous fo e de 
courriel adressé aux différents établissements pourrait éventuellement être organisé, 
cependant vérifier si les documents seront effectivement consultés semble difficile.  

3.3 RÈGLEMENT INCO ET APPLICATION 
 

Dans notre étude, seulement un tiers des personnes interrogées (33%) connaissent le 
R gle e t INCO. Il e iste u e diff e e sig ifi ati e e t e les a tisa s a a t fi i  d’u e 
fo atio  e  AA et eu  ’e  ’a a t pas eu. Le R gle e t INCO e figu e u’au R f e tiel 
du Brevet Professionnel (31), il se le do  u’il e soit pas e o e e seig  da s les aut es 
branches de la formation.  
 
Pour rappel, le décret 2015-447 entré en vigueur le 1er juillet 2015 (17) précise que les 
allergènes contenus dans les denrées non pré-emballées doivent être mentionnés de façon 

ite et lisi le a e  f e e lai e à l’alle g e su  les de es elles-mêmes ou à proximité 
de celle-ci de façon à ce « u’il ’e iste au u e i e titude ua t à la de e à la uelle elle 
se rapporte » (Art R. 112-12). 
Dans les lieux où sont p opos s des epas à o so e  su  pla e, l’i fo atio  peut t e 
portée au consommateur sous forme écrite, lisible et visible soit directement sur la denrée, 
soit sur un document écrit répertoriant les allergènes obligatoires contenus dans les 
différents produits proposés, tenu à jour et à disposition du consommateur, dont il peut 
avoir accès directement et librement. 
 
La p se e d’u e affi he lista t les  alle g es à d la atio  o ligatoi e ’est do  pas 
conforme à la règlementation INCO et ’appo te aucune information utile pour un patient 
allergique alimentaire venant acheter un produit en boulangerie-pâtisserie. 
Malheureusement, 31 répondants (47%) affirment que leur établissement applique pourtant 
la règlementation de cette façon.  
Autant de réponda ts p ise t ue leu  ta lisse e t p se te o  seule e t l’affi he 
listant les 14 allergènes, mais également un classeur qui répertorie la composition des 
produits en vente. Cette dernière disposition, certes littéralement non conforme à la loi, est 
tolérée par les autorités sanitaires (DGCCRF). Seul l’ ti uetage i di iduel de ha ue p oduit 
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avec la mention des 14 allergènes à déclaration obligatoire est véritablement conforme à la 
législation, ce qui est rarement constaté.  
 
L’ tude alis e pa  l’association « UFC Que Choisir » en 2017 en France (37) s’i t esse à 
l’appli atio  de la R gle e tatio  INCO su  les de es o  p -emballées, un an après son 
entrée en vigueur.  
Les résultats montent que 75% des artisans (restaurateurs, boulangers-pâtissiers et 
traiteurs) ne respectent pas le Règlement INCO. Parmi ceux respectant la loi, le quart des 
artisans, le font via un affichage des allergènes. Cependant, ’est le lasseu  groupant la 
composition des tous les produits disponibles qui reste le support préférentiel des 
établissements. 
Les a tisa s utilise t gale e t de plus e  plus l’ ti uetage de p autio  u  tie s des 
commerces dans cette enquête) excluant ainsi tous les consommateurs allergiques 
alimentaires ou intolérants. Par ailleurs, ceci peut refléter une méconnaissance du 
Règlement et de la loi ou encore des conditions de fabrication des produits non optimales, 
car le risque de contamination peut être facilement contrôlé en suivant les Guides de Bonne 
P ati ue d’H gi e (25) (26).  
 
Afin de faciliter la qualité de vie des consommateurs allergiques et éviter leur exclusion, 
l’ ti uetage des alle g es à d la atio  o ligatoi e de ait t e alis  di e te e t aup s 
du produit, comme cela a pu être constaté dans la grande distribution, ou à défaut, des 
documents informatifs plus accessibles aux consommateurs devraient être élaborés. 
 

3.4 EN EUROPE 
 
Nous a o s u u’e  F a e, l’appli atio  du R gle e t INCO ’est pas opti ale ue e soit 
dans la restauration ou dans la boulangerie-pâtisserie.  
Ce Règlement étant européen, nommé « Food Information to Consumers » (FIC) (48) , il est 
important de se demander comment il est appliqué dans les autres pays.  
 
L’appli atio  du R glement INCO varie au niveau national, ota e t su  l’ ti uetage des 
de es o  p e all es. Da s la plupa t des pa s eu op e s, l’i fo atio  peut t e 
même délivrée verbalement.  (49) 
 
En France, l’appli atio  atio ale de la R gle e tatio , sur les denrées non pré-emballées, 
via le Décret n°2015-447 (17), exige une information écrite avec un étiquetage sur la denrée 
elle-même ou à proximité. Un document écrit qui répertorie les allergènes présents dans la 
denrée est également accepté seulement s’il e iste u  affi hage ui i fo e le 
consommateur de la présence dudit document. Au Luxembourg (50) et en Norvège (51), la 
législation est identique à la France. 
 
En Irlande (52), l’appli atio  du R gle e t INCO o e a t l’ ti uetage des de es o  
pré-emballées stipule que  l’i fo atio  doit t e o ligatoi e e t ite et fa ile e t 
accessible sur la denrée (obligatoirement en anglais, voire également en gaélique). Le 
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consommateur e doit pas a oi  à de a de  l’i fo atio , elle doit t e di e te e t 
disponible avant son achat (53). 
 
En Italie, l’i fo atio  doit t e o ale et ite, ais il ’  a pas de p isio  su  les 
modalités de la présentation écrite (54,55). Il e  est de e pou  l’Allemagne (56,57) et la 
Suède (58). 
 
Aux Pays-Bas, une information doit être délivrée aux consommateurs, le choix du support 
est laiss  à l’app iatio  du o e e (59). 
 
Au Royaume-U i, les o e ça ts o t les es o ligatio s u’e  F a e o e a t les 
denrées alimentaires pré-emballées. Pour les denrées non pré-emballées, ils ont le choix 
e t e p ati ue  l’ ti uetage des  alle g es à d la atio  o ligatoi e i di iduel aup s de 
la denrée ou informer verbalement les consommateurs. Pour cela, ils doivent au préalable 
présenter une affiche ui p ise au o so ateu  u’il peut de a de  l’i fo ation (60) 
(61). 
 
E  Belgi ue, u e i fo atio  o ale est suffisa te, ais il faut u’u  e e du pe so el 
de l’ ta lisse e t soit p se t e  pe a e e pour informer le consommateur. (62) 
 
Bien que le Règlement INCO ait été mis en place par le Parlement Européen, les différents 
pays d’Eu ope e l’appli uent pas de la même façon au niveau national. Ai si, l’ ti uetage 
des alle g es su  les de es ali e tai es ’est pas e o e u ifo e à tous les pa s. M e 
si cette règlementation permet un accès plus facile à la composition des denrées pour le 
o so ateu  alle gi ue, elle ’est pas pa faite da s sa alisatio . Il doit do  este  
igila t, su tout lo s de o ages à l’ t a ge .  

U e u ifo isatio  de l’ ti uetage des de es p -emballées ou non, au niveau européen, 

voire au niveau mondial, permettrait de faciliter la vie des consommateurs allergiques.  
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3.5 CONCLUSION 
 

Notre étude nous a permis de conclure que les connaissances générales en AA des employés 

des Boulangeries Pâtisseries de la Co u aut  d’Agglo atio  d’Epi al so t 
satisfaisantes. Cependant, il existe des lacunes dans la reconnaissance des allergènes et dans 

la o aissa e et l’appli atio  de la R gle e tatio  INCO. Ces aspe ts de l’AA ite aie t 
d’ t e i lus da s la fo mation des artisans, à partir du début de leur cursus. Une formation 

initiale ou complémentaire en AA pour les vendeur(se)s pourrait également permettre une 

meilleure reconnaissance des allergènes et apporter des informations plus sécurisées au 

consommateur allergique.  

L’appli atio  o fo e au R gle e t INCO, pa  la ise e  pla e d’ ti uettes i di iduelles 
avec la liste des allergènes à déclaration obligatoire, sur les denrées non pré-emballées, est 

insuffisante dans le secteur de la Boulangerie-Pâtisserie dans notre étude.  

Une affiche dans le magasin, i fo a t ue les lie ts souff a t d’AA peu e t t e 
renseignés auprès des vendeurs, permettrait la prise en considération du risque encouru par 

le consommateur et u e a i e d’e gage  la ise e  pla e de la Règlementation INCO par 

l’ ta lisse e t. Le manque de formation et le manque de temps semblent en être les 

causes principales. L’u ifo isatio  de l’ ti uetage ali e tai e da s les di e s 
établissements de bouche à la fois au niveau national et européen permettrait de sécuriser 

la consommation de ces produits par les patients allergiques.   
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5 ANNEXES 

Annexe 1 : 

Liste des i g die ts e lus de l’ ti uetage des de es ali e tai es e lues de l’a e e III 
bis de la directive 2000/13/CE). 

Ingrédients Produits à base de ces ingrédients exclus de 
l’ ti uetage 

Céréales contenant du gluten Sirops de glucose à base de blé, y compris le 
dextrose 
Maltodextrines à base de blé 
Sirops de glucose à base d'orge 
Céréales utilisées pour la fabrication de distillats 
ou d'alcool éthylique d'origine agricole pour les 
boissons spiritueuses et d'autres boissons 
alcooliques 
 

Poisson Gélatine de poisson utilisée comme support 
pour les préparations de vitamines ou de 
caroténoïdes 
Gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée 
comme agent de clarification dans la bière et le 
vin. 
 

Soja Huile et graisse de soja entièrement raffinées 
Tocophérols mixtes naturels (E 306),  D-alpha-
tocophérol naturel, acétate de D-alpha-
tocophéryl naturel et succinate de D-alpha-
tocophéryl naturel dérivés du soja 
Phytostérols et esters de phytostérol dérivés 
d'huiles végétales de soja 
Ester de stanol végétal produit à partir de stérols 
dérivés d'huiles végétales de soja. 
 

Lait Lactosérum utilisé pour la fabrication de 
distillats ou d'alcool éthylique d'origine agricole 
pour les boissons spiritueuses et d'autres 
boissons alcooliques 
Lactitol. 
 

Fruits à coques Fruits à coque utilisés pour la fabrication de 
distillats ou d'alcool éthylique d'origine agricole 
pour les boissons spiritueuses et d'autres 
boissons alcooliques. 
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Annexe 2 : 

Questionnaire distribué dans les Boulangeries-Pâtisseries de la Communauté 

d’Agglo atio  d’Epi al 

Questionnaire 
 

1) Questions démographiques: 
a. Sexe :   M ⧠     F  ⧠ 
b. Ancienneté dans la profession (années) : ….. 
c. Poste dans  l’ ta lisse e t: Boula ge  ⧠  Pâtissier ⧠  Vendeur ⧠ Apprenti ⧠ 

 
2) Questions de formation :  

a. Formation réalisée : …………………….. 
 

b. Avez- ous fi i  d’u e fo atio  sp ifi ue su  l’alle gie ali e tai e ? Oui ⧠  
Non ⧠ 

 

c. Avez- ous fi i  d’u e fo atio  su  l’h gi e ali e tai e? Oui ⧠  Non ⧠ 
 

3) Questio s g ales su  l’alle gie ali e tai e : 
a. Connaissez-vous le terme « allergie alimentaire » ? Oui  ⧠   Non    ⧠ 
b. Connaissez-vous le terme de « traces » ?  Oui  ⧠   Non   ⧠ 
c. Connaissez-vous le terme « contamination croisée » ? Oui  ⧠   Non    ⧠ 

 
d. Connaissez-vous des personnes allergiques dans votre entourage ?  

Oui  ⧠   Non ⧠ 
 

e. Les lie ts souff a t d’u e alle gie ali e tai e peu e t o so e  u e petite 
quantité de cet aliment ?  Oui  ⧠   Non ⧠  

 
f. La cuisson permet-elle d’ li i e  le is ue alle gi ue ? Oui ⧠   Non ⧠ 

 
g. Une réaction allergique peut-elle entraîner la mort ?  Oui ⧠  Non ⧠ 

 
h. Reti e  l’alle g e d’u  ali e t te i  pa  e e ple eti e  des oi  peut t e 

suffisant pour sécuriser la nourriture ?  Oui ⧠ Non ⧠ 
 

4) Questio s su  l’ ti uetage : 
a. Connaissez-vous le règlement INCO (information consommateur) ?  

 Oui ⧠  Non ⧠ 
 

b. Pouvez-vous me citer 3 allergènes à déclaration obligatoire ? 
1) 
2) 
3) 

 
c. Avez-vous mis en place l’ ti uetage des alle g es o ligatoi es da s ot e 

établissement ?   Oui ⧠ Non ⧠ 
Si oui : Comment ? : …………………………………………………….. 
Si non : Pourquoi ?: ……………………………………………………… 

 
d.  Seriez-vous intéressé par une formation en allergie alimentaire ? Oui  ⧠   Non ⧠ 
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Annexe 3 : 
 

Courriers informatifs envoyés dans les Boulangeries-Pâtisseries interrogées 

 



 

 

Résumé 
 

Introduction : L’alle gie ali e tai e AA  o e e aujou d’hui e t e  et  % des e fa ts eu op e s 
et 2 à 3 % des adultes, il s’agit d’u  p o l e de sa t  pu li ue do t la p ale e est e  
aug e tatio . L’ i tio  de l’alle g e est u  t aite e t de p e i e lig e de l’AA. Le R gle e t UE 
n°1169/2011, dit INCO (INformation COnsommateurs), prévoit depuis  2015, la mise en place d’u  
étiquetage obligatoire de 14 allergènes alimentaires majeurs sur les denrées alimentaires non pré-

emballées. En France, il y a environ 32 000 boulangeries-pâtisseries, les plaçant au premier rang des 

entreprises du commerce de détail alimentaire. Les patients présentant une AA peuvent ainsi 

fa ile e t t e a e s à f ue te  es ta lisse e ts. L’o je tif de ette tude est d’ alue  les 
o aissa es e  alle gie ali e tai e et l’appli atio  du R gle e t INCO des Boula ge s-Pâtissiers et 

de leurs emplo s da s la Co u aut  d’Agglo atio  d’Épi al. 
 

Méthode : Un questionnaire anonyme de 18 questions, établi à partir d’u  uestio ai e utilis  da s 
une étude similaire réalisée dans la restauration à Metz et Strasbourg, a été déposé dans 62 

Boulangeries-Pâtisse ies pa ties su   o u es de la Co u aut  d’Agglo atio  d’Epi al. Il 
était destiné à tous les employés des établissements recensés et les réponses sont obtenues sur la 

base du volontariat. Les établissements ont été prévenus par courrier de la alisatio  de l’e u te 
et une circulaire a été envoyée par la Fédération de Boulangers-Pâtissiers pour les adhérents.  
 

Résultats : Il y a eu 49 établissements répondants (5 refus et 8 non réponses malgré les relances), 

ous pe etta t d’o te i  u  taux de réponse tout à fait satisfaisant de 79%. Au total, 52 artisans, 

40 vendeurs et 10 apprentis ont répondus au questionnaire. Treize artisans (26%) déclarent avoir eu 

u e fo atio  e  AA. Les po ses au  uestio s g ales su  l’AA so t da s l’e se le bonnes. 

Su  l’e se le des i te og s, seuls % N=  o aisse t le R gle e t INCO, epe da t % 
N=  po de t ue leu  ta lisse e t p ati ue l’ ti uetage ali e tai e, mais seulement la moitié 

de façon conforme au règlement. Seuls 33% des interrogés sont intéressés par une formation en AA.  
 

Conclusion : Les connaissances en AA des différents employés des Boulangeries-Pâtisseries sont 

satisfaisantes. Néanmoins, il existe des lacunes dans la reconnaissance des allergènes dans leur 

forme primitive. L’appli atio  de la R gle e tatio  INCO su  l’ ti uetage des de es o  p -

e all es ’est pas alis e de faço  opti ale da s e se teu . 
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